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Objet : Modification simplifiée n® 1 du PLU / Avis PPA

Affaire suivie par ; Jean-Marc FRAICHE, Directeur du Pôle Améangement, Hbaitat et 
Droits des Sols 05.53.64.96.64 
Nos références : AT/1074

Monsieur le Maire,

Par arrêté du Maire en date du 19 avril 2022, vous avez décidé de 
prescrire une procédure de modification simplifiée n°1 de votre Plan 
Local d'Urbanisme.

Par courrier du 06 mai 2022, un exemplaire du projet de modification 
simplifiée n^l du Pian Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de 
Marmande a été adressé, pour avis, à Val de Garonne Agglomération 
en tant que personne publique associée.

La modification porte sur les éléments suivants ;
- Ajustement du PLU destiné à relocaliser le programme de logements 
sociaux prévu par l’emplacement réservé (ER) n®62 inscrit au PLU sur 
un nouveau terrain.

Cette relocalisation doit permettre la réalisation effective de ce 
programme, le terrain initial étant concerné par un autre projet public 
préexistant.

Après examen de votre sollicitation, Val de Garonne émet un avis 
favorable au projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Marmande. 
Cette modification permet notamment de concourir aux objectifs de 
production de logements sociaux en réponse aux exigences de l'article 
55 de la loi SRU auxquels est soumise la commune.
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Je vous prie d'agréer, Monsieur je Maire, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs.

Pour le Président empêché, 

Le 1 Vice-président de Val de Garonne Agglomération,

Joël HOCQUELET


